
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. Aux 2 
côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
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À quelques exceptions près, tout employeur en Allemagne a l’obligation de 19 
cotiser au régime de garantie des salaires en cas d’insolvabilité de l’entreprise 20 
pour chaque salarié employé sur le territoire allemand. Cette obligation est 21 
indépendante de la taille de l’entreprise, de son secteur d’activité et de sa 22 
situation financière. Le taux de cotisation, qui avait été abaissé au 1er janvier 23 
2018 de 0,09 % à 0,06 %, est resté inchangé en 2020. 24 
 25 
Cotisations 2020 au régime de garantie des salaires : base de calcul 26 
 27 
Les cotisations au régime de garantie des salaires sont calculées sur la base des 28 
rémunérations courantes et ponctuelles perçues par les salariés en Allemagne, 29 
c’est-à-dire, des rémunérations servant à calculer, le cas échéant, le montant 30 
des cotisations au régime de retraite obligatoire. Elles sont dues pour chaque 31 
salarié et apprenti employé par l’entreprise sur le territoire allemand, qu’il soit 32 
affilié au régime de retraite obligatoire ou complémentaire ou exempté de 33 
l’obligation de cotisation. 34 
 35 
Qu’est-ce que l’indemnité d’insolvabilité ? 36 
 37 
En cas de cessation de paiement d’une entreprise, l’indemnité d’insolvabilité 38 
sert à garantir le droit à rémunération des salariés à l’encontre de l’employeur 39 
défaillant. Les cotisations de l’employeur au régime de garantie des salaires 40 
permettent, en cas d’insolvabilité de ce dernier, de financer en priorité les 41 
rémunérations dues au personnel. Elles servent toutefois également à payer 42 
les cotisations de sécurité sociale, dès lors que l’employeur n’est plus en 43 
mesure de le faire en raison de son insolvabilité. 44 
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L’indemnité d’insolvabilité permet de garantir les droits que détiennent les salariés et les caisses 1 
allemandes de sécurité sociale à l’encontre de l’employeur insolvable au titre de la relation de 2 
travail pour une période de trois mois précédant l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. Les actifs représentent à peine la moitié de la population totale et beaucoup d’entre eux travaillent à temps partiel ou avec des horaires flexibles. 3 


